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Règle 39

Détails de Construction (non exigés pour la Méthode 11)
(a) Méthode !

Sauf dans les locaux à marchandises, les soutes à dépêches, soutes à
bagages et les chambres à vivres réfrigérées, tous les revêtements, semelles,
lambourdages, plafonds et isolations devront être constitués en materiaux
incombustibles. Toutefois, à bord des navires ne transportant pas plus de
100 passagers, il n'est pas nécessaire que les vaigrages, semelles,
laibourdages et plafonds soient constitués en matériaux incombustibles,
pourvu qu'ils soient conformes aux prescriptions relatives aux cloisons des
ocaux dans lesquels ils sont situés.

Le volume total des éléments combustibles: revêtements, moulures,
décorations et placages dans tout local habité ou local de réunion, ne doit
Pas dépasser un volume équivalent au volume d'un placage de 2,54 milli-
Mètres (1/10 pouce) d'épaisseur, recouvrant la surface totale des parois et du
Plafond. Dans les entourages d'escaliers et cloisons des coursives, les
éléments combustibles sont interdits pour la constitution des vaigrages,
rnoulures, décorations ou placages.

(b) Méthode Ill

On doit réduire autant qu'il est pratique et raisonnable l'emploi des
matériaux combustibles de tous genres, tels que les bois, placages, éléments
de plafonds, rideaux, tapis, non protégés contre le feu. Dans les grands
locaux de réunion, les semelles, le lambourdage des parois et des plafonds
et les supports divers doivent être en acier ou en matériau equivalent.

Règle 40

Détails Divers (Méthodes I, Il et III)
(a) (i) Les lames d'air et espaces vides se trouvant derrière les boiseries,

u entre ponts et plafonds doivent être convenablement divisés par des écrans
en ajustés, pour éviter les tirages. Leur écartement ne doit pas dépasser
3,7 mètres (45 pieds) dans le sens longitudinal.

(ii) Dans le sens vertical, ces espaces, y compris ceux qui se trouvent
derrière les vaigrages des entourages, escaliers, puits, etc.. . , doivent être
enlés à chaque pont.

,(b) La construction des plafonds et des cloisonnements doit être telle
9 elle permette aux rondes d'incendie de découvrir toute fumée provenant

espaces dissimulés et inaccessibles, sans que l'efficacité de la protection
Contre l'incendie en soit diminuée.

(c) Les surfaces non apparentes de tous les vaigrages, cloisons, boiseries,
esCaiers, lambourdages, etc.. . ., dans les locaux habités, doivent être tels

s Présentent un pouvoir limité de propagation de la flamme, à la satisfac-
011 de l'Administration.

(d) Les peintures, vernis, et autres substances analogues, à base de
oclulose, ne doivent pas être employés.
) Le plomb ne doit pas être employé dans la construction des dalots
'Iéiuset botsd éhresrbré es décharges samitaires et autres
Uits d'évacuation situés près de la ligne de charge, de même que

i u OÙ la fusion du plomb, en cas d'incendie, créerait des dangers

Les radiateurs électriques, s'il y en a à bord, doivent être fixés à
I ieure et construits de façon à réduire au minimum les nsques d'cendie.

es8t interdit d'employer des radiateurs électriques du type à feu ouvert.


